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Revu et mis à jour par les auteurs, ce livre donne un éclairage entièrement nouveau sur le fonctionnement du marché du travail, la manière de penser le chômage et les politiques pour le combattre. Non, le chômage n’est pas une fatalité liée à la mondialisation et au capitalisme financier ; non, un bon salaire n’est pas toujours l’ennemi de l’emploi ; non, la législation sur les licenciements ne protège pas l’emploi ; non, la formation n’est pas le remède à tous les maux du chômeur ; non, le travail ne se « partage » pas, car il se recompose par d’incessants mouvements de création et de destruction d’emplois. 
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INTRODUCTION




La France souffre d'un chômage endémique depuis près de quatre décennies. La méconnaissance de la nature profonde du marché du travail est, en partie, responsable de cette situation. Il n'y a pas si longtemps que les chercheurs et les experts les mieux informés ont pris conscience que ce marché fonctionne de bien étrange manière, détruisant et créant, en même temps, un nombre considérable d'emplois. En France, chaque jour ouvrable, 10 000 emplois disparaissent et autant sont créés. Un tel processus est à l'œuvre dans tous les pays industrialisés. Cette découverte a bouleversé de fond en comble la manière de penser le fonctionnement du marché du travail. Découverte supplémentaire : ce processus n'a pas grand-chose à voir avec la mondialisation. Il est intimement lié à la manière dont les économies de marché créent des richesses. Sans ce phénomène de « destruction créatrice », nous n'aurions tout simplement jamais connu la croissance1. Cette dernière n'est pas une manne miraculeuse qui surgit seulement grâce à quelques inventions révolutionnaires, comme hier l'électricité et aujourd'hui les nouvelles technologies de l'information et de la communication. Les innovations jouent un rôle moteur. Mais elles ne peuvent être mises en œuvre et favoriser la croissance, dans tous les secteurs, dans tous les métiers, à chaque instant, sans ce processus incessant de créations et de destructions d'emplois. Ce processus apporte le progrès matériel, mais aussi le chômage et des inégalités criantes.


Pourtant, les débats sur les politiques à mener pour lutter contre le chômage et les inégalités sont très peu influencés par cette réalité. Ils reposent le plus souvent sur une conception erronée du marché du travail, où les emplois pourraient être éternels, où chaque destruction d'un poste de travail serait un événement anormal, dramatique, qu'il faudrait éviter à tout prix. D'ailleurs, dans les périodes de montée du chômage, l'essentiel de l'actualité de l'emploi traite des « plans sociaux » alors que ceux-ci concernent au plus 0,5 % des personnes qui quittent leur emploi. Et les pouvoirs publics, soumis à cette pression constante, croient peut-être bien faire en se concentrant essentiellement sur cet aspect de la réalité. Cela ne veut évidemment pas dire qu'il faut se désintéresser du sort des personnes qui subissent les plans sociaux. Mais, en se focalisant sur une composante très marginale du marché du travail au lieu d'appréhender ce marché dans sa totalité, les pouvoirs publics prennent le risque de mettre en place des dispositifs inefficaces et injustes. Nous verrons que pour élaborer un système juste et efficace, il est indispensable de changer de mode de pensée. Il faut reconnaître le caractère incontournable, massif et utile, non seulement des destructions d'emplois, mais aussi du chômage. Il faut cesser de traiter les destructions d'emplois comme des accidents et les chômeurs comme des victimes ou des coupables. Les destructions d'emplois sont indispensables à la croissance. Rechercher un emploi est une activité sociale utile qui doit être valorisée en conséquence.


François Mitterrand avait fait sensation en déclarant, en 1993, qu'en matière de chômage « on avait tout essayé ». Il est vrai que les projets les plus divers ont vu le jour : hausse puis baisse des dépenses publiques, réduction de la durée du travail, utilisation massive des préretraites, augmentation du nombre de diplômés du baccalauréat, développement des travaux d'utilité collective, promotion des emplois jeunes, diminution des charges sociales des entreprises, etc. Chaque gouvernement arrive avec ses projets de réforme, les met en place avec plus ou moins de conviction, puis un autre gouvernement arrive. De nouveaux dispositifs sont expérimentés, en gardant le plus souvent une bonne partie des anciens. On assiste depuis quarante ans à un va-et-vient de mesures sans aucune évaluation digne de ce nom. La France souffre, de ce point de vue, d'un véritable déficit démocratique : il n'existe aucune instance indépendante, dotée de moyens suffisants pour évaluer l'intervention des pouvoirs publics sur le marché du travail. Ce sont des organismes sous tutelle gouvernementale qui en assument la charge. Il en résulte plus une production de discours administratifs, frôlant parfois la propagande, que de véritables mesures de l'efficacité des dispositifs. En fin de compte, nous connaissons très mal l'impact des interventions publiques en faveur de l'emploi en France. Nos connaissances proviennent pour l'essentiel des évaluations menées à l'étranger. Il y a là une grave lacune pour notre démocratie qu'il est urgent de combler pour se donner les moyens de lutter efficacement contre le chômage.


Ce déficit démocratique politise nécessairement les positions. Il transforme les indispensables débats d'idées en choc des postures. Certains s'affichent ainsi partisans de la « flexibilité », hostiles à toute action des pouvoirs publics tandis que d'autres prônent pêle-mêle un salaire minimum élevé, l'interdiction de licencier, des allocations chômage et des minima sociaux généreux, toujours plus d'emploi public, le tout devant s'accompagner d'un déficit budgétaire important afin de relancer la demande. Ces oppositions manichéennes sont hors-sol. Elles se nourrissent du refus d'évaluer sérieusement nos politiques publiques mises en place depuis des décennies.


Prenons l'exemple du salaire minimum. Nous verrons que la théorie prédit que sa hausse peut, dans certaines circonstances, accroître l'emploi, mais qu'elle peut aussi, dans d'autres circonstances, le réduire. L'appréciation des effets du salaire minimum est donc in fine un problème pratique – un problème « empirique » – qui peut être résolu ou, au moins, éclairé, par des procédures d'évaluation adaptées. De telles procédures existent. Elles sont basées sur des expérimentations ou des enquêtes contenant, selon les cas, des centaines, des milliers, voire des millions d'observations. Les méthodes permettant de traiter ces données ont atteint aujourd'hui un degré de fiabilité tel que leurs résultats sont infiniment plus représentatifs que ce que l'on peut apprendre à l'occasion d'une interview d'un chef d'entreprise, d'un syndicaliste, d'un enseignant, d'un homme politique, d'un gréviste ou d'un usager en colère. La connaissance de ces résultats et des débats qu'ils ont pu susciter sont les meilleures armes contre l'autosuggestion et les discours démagogiques. La vérité se trouve beaucoup plus dans l'inhumaine sécheresse des chiffres et des courbes que dans les témoignages « live » entendus à la radio ou vus à la télévision.


Sans véritable connaissance des faits et sans évaluation objective indépendante, toute tentative de diagnostic du fonctionnement du marché du travail est assimilée à une prise de position politique. Ainsi, on est de gauche si on affirme que les hausses du salaire minimum sont favorables à l'emploi et on est de droite dans le cas contraire. Ces postures sont absurdes et, pire, confortent une forme de paresse intellectuelle. On peut rester de gauche, et admettre que le salaire minimum puisse détruire des emplois. Mais cela oblige, dans un premier temps, à accepter le réel – ce n'est pas le plus facile – pour ensuite imaginer des dispositifs différents du salaire minimum, qui s'inscrivent aussi dans le réel, et qui permettent une redistribution plus efficace des revenus. C'est peut-être encore moins facile.


Contrairement à une croyance trop partagée, l'analyse économique a fait beaucoup de progrès dans le domaine de l'emploi et du chômage. Le temps où il y avait autant d'opinions que d'économistes est révolu. Sur de très nombreuses questions, les connaissances sont assez bien établies et font, à l'échelle internationale, l'objet d'un large consensus. Elles sont pourtant encore largement méconnues. Ce livre a pour but de les présenter et d'en tirer des enseignements pour améliorer le fonctionnement du marché du travail dans notre pays.


Accepter ces connaissances n'oblige pas à faire allégeance à une quelconque « pensée unique » car, si les faits sont effectivement uniques, les politiques à mettre en œuvre sont diverses et elles ne nous offrent pas toutes le même avenir.
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10 000 emplois détruits chaque jour






La loi des 15 %


En France, tous les ans, 2,4 millions d'emplois disparaissent. Ramenée à l'échelle quotidienne, l'ampleur du carnage est impressionnante : chaque jour ouvrable, la France perd 10 000 emplois ; 10 000 par jour, c'est l'emploi d'une ville comme Fécamp, c'est 7 par minute. À ce rythme, il n'y aura plus aucun emploi en France dans moins de sept ans ! Voilà des chiffres qui pourraient facilement convaincre n'importe qui, de bonne foi mais partiellement informé, de l'inéluctable fin du travail. Heureusement, ce point de vue oublie une moitié de l'histoire. La moitié omise est pourtant tout aussi intéressante. Elle se résume en une phrase : chaque jour, la France crée 10 000 emplois1.


Tout compte fait, la vérité est beaucoup plus déconcertante que la banale fin du travail si souvent annoncée. Les créations et les destructions d'emplois sont gigantesques et, bon an mal an, parviennent à s'équilibrer. Ainsi, en 2002, en France, la croissance nette de l'emploi – mesurée par la différence entre les créations et les destructions – a été de 60 000 emplois, soit 0,4 % des effectifs. L'année 2002 n'est pas exceptionnelle. Elle reflète assez bien la situation moyenne du marché du travail depuis plusieurs décennies. Entre 1970 et 2000, l'économie française a détruit, chaque année, approximativement 15 % de ses postes de travail… et en a créé 15,5 %, de manière à assurer une croissance nette de l'emploi de 0,5 % par an. En 2000, année la plus faste depuis plus de cinquante ans en France, la croissance nette des effectifs n'a atteint que 2,5 %, ce qui est faible au regard des 15 % d'emplois détruits chaque année2. Une rupture dans cette évolution s'est produite à la suite de la crise des « subprimes » qui a éclaté aux États-Unis en juillet 2007. L'économie française a détruit plus d'emplois qu'elle n'en a créé pendant deux années consécutives, mais les pertes nettes d'emplois sont restées faibles. En 2008 et 2009, elles ont représenté 0,5 % et 0,8 % de l'emploi total. En 2010, la tendance s'est inversée et la création nette d'emplois s'est de nouveau élevée à 0,5 %. Elle est restée proche de zéro, en moyenne, les trois années suivantes.


La prise de conscience de l'ampleur des créations et destructions d'emplois est récente. Les économistes ne disposent de données précises, couvrant des périodes suffisamment longues, que depuis la fin des années 1980. La présence simultanée d'un si grand nombre de destructions et de créations d'emplois les a surpris. Ils durent alors rendre hommage à un de leurs illustres prédécesseurs, l'Autrichien Joseph Schumpeter qui, ne possédant pourtant que des données éparses, avait compris, dès les années 1940, que ce processus qu'il baptisa de « destruction créatrice » était le principal moteur de la croissance, mais aussi une des principales causes du chômage3. Une autre surprise des chercheurs fut de découvrir que ces mouvements d'emplois étaient sensiblement identiques dans tous les pays industrialisés4. Pour s'en tenir à l'essentiel, il y a quelque pertinence à invoquer une « loi des 15 % » qui s'énoncerait de la manière suivante : à l'échelle d'une nation, chaque année environ 15 % des emplois disparaissent et chaque année environ 15 % d'emplois nouveaux apparaissent.


À la lumière de ce qui vient d'être dit, l'audience et la mansuétude accordées à quelques apôtres de la disparition inéluctable du travail ont de quoi surprendre. Lorsqu'en 1996 Viviane Forrester proclame, dans L'Horreur économique, que les termes de « créations d'emplois » sont une « formule que l'on sait vide, définitivement flétrie, mais qui n'en est pas moins incontournable, car cesser de mentir à ce propos pourrait vite signifier cesser d'y croire, avoir à se réveiller pour se découvrir au sein d'un cauchemar qui n'appartient pas au domaine du sommeil, ni même du rêve éveillé5 », elle ne considère à l'évidence que les destructions et oublie les créations. Jeremy Rifkin fait preuve du même aveuglement dans La Fin du travail, paru en 1995 aux États-Unis et qui fut un autre grand succès de librairie. Il écrit un livre de plus de quatre cents pages, étayées d'une multitude d'exemples d'entreprises détruisant des emplois, pour « démontrer » que l'heure de la fin du travail a sonné. Si la France détruit à elle seule 10 000 emplois par jour, il n'est pas difficile de raconter des dizaines d'histoires de faillites ou de compressions de personnel. Les économies industrialisées détruisent certes beaucoup d'emplois, mais elles en créent aussi beaucoup et, ironie de l'histoire, au cours des cinq années qui suivirent la parution de ces deux livres, les créations d'emplois dépassèrent sensiblement les destructions, non seulement aux États-Unis, ce qui est habituel, mais aussi en France. Toutes les données dont nous disposons n'apportent pas le moindre début de preuve à ces pseudo-théories catastrophistes. Comment expliquer alors l'audience et le succès de ces faux prophètes ? Il est probable que l'évocation de l'apocalypse frappe immédiatement et sans effort l'imagination. Face à cela, la présentation d'un bilan nuancé prend vite l'allure d'un pensum ennuyeux et, par nature, contestable. De plus, les destructions d'emplois sont souvent synonymes de drames personnels. La détresse et la colère peuvent être facilement instrumentalisées, tandis que les créations d'emplois sont le plus souvent diffuses et, en règle générale, il n'y a rien à montrer. Jouer sur les peurs millénaristes – et celle de la fin du travail en fait partie – aura toujours plus d'écho qu'une étude sérieuse, chiffrée, qui aboutit à des conclusions peu spectaculaires et pas toujours tranchées.


En fait, nous ne sommes pas les témoins de la disparition du travail, mais bien de son incessante recomposition. Cette recomposition est massive. Nous verrons que la croissance repose, pour l'essentiel, sur elle. Mais elle crée aussi du chômage, des inégalités et de l'exclusion. Le processus de créations et de destructions d'emplois est donc au cœur des grands problèmes économiques et sociaux de notre temps. Il est encore largement méconnu. C'est sans doute pour cette raison que des discours les plus abracadabrantesques sur l'avenir du travail, le rôle de la mondialisation, les licenciements boursiers, la montée des inégalités, ou encore la paupérisation croissante, peuvent prospérer. Élaborer une régulation efficace et équitable du marché du travail nécessite de comprendre pourquoi ce processus de créations et de destructions d'emplois est indispensable.







Le « déversement » des emplois


Après avoir constaté que la masse des créations d'emplois équilibrait, bon an mal an, celle des destructions, les chercheurs attendaient que leurs investigations ultérieures confirment une intuition de bon sens, à savoir que les emplois détruits provenaient principalement des secteurs en déclin et que leur répondaient en contrepartie des emplois créés dans les secteurs en expansion. Une surprise supplémentaire fut de constater que ces mouvements de créations et de destructions avaient lieu de manière simultanée au sein d'un même secteur. Prenons l'exemple de l'industrie textile et de l'industrie pharmaceutique entre 1990 et 1996 en France. La première occupe la tête de la liste des secteurs en déclin, tandis que la seconde est un secteur « de pointe ». Dès lors qu'à l'échelle de la nation les créations d'emplois équilibrent à peu près les destructions, on attend qu'un secteur comme le textile détruise des emplois et que la pharmacie en crée. Le tableau ci-dessous nous apprend que la réalité est plus subtile.
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Entre 1990 et 1996, le textile, en déclin, crée chaque année à peu près autant d'emplois que la pharmacie/parfumerie, en plein développement (respectivement 7,1 % et 7,3 %). Le textile est sur le déclin car, chaque année, il détruit sensiblement plus d'emplois qu'il n'en crée, tandis que la pharmacie/parfumerie est en expansion car, tous les ans, elle détruit un peu moins d'emplois qu'elle n'en crée. Mais jamais un secteur d'activité ne fait que créer, ou, à l'inverse, que détruire des emplois. Au contraire, tous les secteurs sont toujours en train de créer et de détruire beaucoup d'emplois. Le déclin est un phénomène cumulatif de longue période où chaque année les destructions d'emplois dépassent sensiblement les créations.


Autrement dit, un secteur en déclin perd bien ses emplois en faveur des secteurs en expansion, mais, pour reprendre la célèbre expression d'Alfred Sauvy, ce « déversement » se réalise lentement. Au cours d'une année, la très grande majorité des emplois détruits dans le secteur textile sont remplacés par des emplois dans… le secteur textile. Par exemple, dans le Nord-Pas-de-Calais, les usines spécialisées dans l'assemblage des textiles traditionnels ont réduit continuellement leurs effectifs au cours des deux dernières décennies. Mais, depuis le début des années 1990, l'assemblage des textiles « techniques » à base de fibres synthétiques et utilisés, entre autres, par le personnel médical, dans le bâtiment et dans la pratique de certains sports, a connu une croissance forte et régulière. Aujourd'hui, autour de Lille, s'est implantée une authentique « vallée » du textile technique qui compte plus de 150 sociétés. Une partie des emplois détruits par le textile traditionnel se sont déversés dans le textile technique. Il s'agit là encore d'une « loi » valable dans tous les pays industrialisés. Les études faites à ce jour indiquent que la plus grande part des mouvements croisés de destructions et de créations d'emplois – ce que les économistes nomment les réallocations d'emplois – n'ont pas lieu entre des secteurs différents, mais entre des établissements appartenant à un même secteur. Si l'on découpe le système productif français en 600 secteurs, les mouvements d'emplois entre secteurs représentent moins de 20 % du total des réallocations6.







Destructions créatrices et croissance


Tout le monde se réjouit à l'annonce de créations d'emplois. En revanche, l'annonce d'un licenciement révulse et mortifie la plupart de nos concitoyens. Ils y voient le signe d'une défaillance des économies de marché. Pour certains, c'est même la preuve de l'échec du capitalisme. À la vue de ce que nous savons désormais sur l'ampleur des créations et des destructions d'emplois et sur la relative égalité entre ces deux mouvements, la défense du capitalisme devient encore plus délicate. Il faut maintenant que ses avocats nous expliquent pourquoi dans le même pays, dans le même secteur, voire dans le même sous-secteur, le capitalisme doit dévorer à peu près autant d'emplois qu'il en génère. Si dans un secteur particulier le nombre des créations d'emplois est approximativement égal à celui des destructions, ne serait-il pas possible de maintenir la plupart des personnes dans l'entreprise qui les emploie et d'éviter ainsi toutes les souffrances qui accompagnent les restructurations ? Cette question tourmentait déjà Joseph Schumpeter il y a plus de soixante ans et il avait avancé une réponse que les recherches récentes ont confirmé : c'est un processus de destruction créatrice qui est la cause principale de la croissance.


Pour parvenir à cette conclusion, il faut d'abord prendre conscience que les emplois sont soumis à de perpétuelles innovations, marginales ou révolutionnaires, ayant pour but ultime d'améliorer leur productivité, c'est-à-dire leur capacité de production7. Par exemple, l'introduction des codes-barres dispense les caissières de saisir manuellement les prix. En une heure de travail, une caissière peut, grâce aux codes-barres, faire défiler devant elle deux ou trois fois plus de caddies qu'auparavant. La productivité de la caissière a été ainsi multipliée par deux ou trois. Tous les secteurs de l'économie sont soumis en permanence à de grandes ou petites innovations et à des modifications de leur environnement.


Dans ce contexte, pour améliorer ou simplement maintenir leur rentabilité, les entreprises doivent sans cesse innover, en essayant de nouvelles méthodes de production et de gestion du personnel, ou en tentant de vendre de nouveaux produits. Certaines innovations sont fructueuses, d'autres échouent. Les entreprises ayant la capacité et la chance d'adopter les bonnes innovations prennent des parts de marché aux autres. C'est dans ces essais et ces erreurs que la croissance de la productivité trouve sa source et se solde par des réallocations d'emplois entre les entreprises, mais aussi au sein des entreprises. En ce sens, les destructions d'emplois sont bien l'expression d'une création de valeur supplémentaire : des emplois sont détruits dans une entreprise parce que d'autres, plus productifs, sont créés dans cette entreprise ou ailleurs. Telle est la logique du processus de destruction créatrice. Une autre manière d'énoncer la conclusion de Joseph Schumpeter revient à dire que nous serions collectivement beaucoup moins riches sans l'incessant mouvement de créations et de destructions d'emplois. La prospérité provient des réallocations d'emplois.


Disposant aujourd'hui de nombreuses données issues d'enquêtes couvrant de longues périodes, les études récentes montrent ainsi que les innovations améliorent la productivité principalement grâce au processus de destruction créatrice. Pour une part importante, ce processus a lieu au sein des entreprises existantes8, mais c'est loin d'être toujours le cas. La conjugaison des réallocations d'emplois entre des entreprises différentes, l'apparition de nouvelles entreprises et les disparitions d'entreprises plus anciennes expliquent la moitié de la croissance de la productivité du secteur manufacturier nord-américain dans les années 1980 et 19909. Les chiffres sont encore plus frappants dans le secteur du commerce de détail. Depuis la fin des années 1980, celui-ci a connu une révolution liée au progrès de l'informatique. Cette révolution tient à l'usage des codes-barres, mais aussi à la transmission immédiate de tous les achats enregistrés aux caisses vers les services d'approvisionnement qui peuvent à leur tour ajuster très rapidement l'état des stocks. Aux États-Unis, sur la décennie 1987-1997, les réallocations entre entreprises comptent pour plus de 80 % de la croissance de la productivité du secteur. En d'autres termes, moins de 20 % de la croissance de la productivité du commerce de détail proviennent des réorganisations au sein d'un même établissement10.







La fragilité des entreprises


Les études que nous venons d'évoquer ne nous disent pas pourquoi les réorganisations des emplois au sein des établissements existants n'ont, dans certains secteurs, qu'une responsabilité modeste dans la croissance de la productivité. Ricardo Caballero et Mohamad Hammour11 ont étudié cette question. Leur principale conclusion est que le fonctionnement d'une entreprise a toujours un fort degré de spécificité. Chaque entreprise est une alchimie complexe, façonnée par le temps, de savoir-faire technique, d'imbrications de liens personnels ou collectifs pas toujours explicites, d'organisation du travail ayant ses règles et ses coutumes, de manière de prendre des décisions, etc. Cet amalgame est en grande partie propre à chaque entreprise et il ne fonctionne bien qu'au sein de cette entité particulière. Une entreprise ressemble plus à un système composé de liaisons irréversibles entre certains de ses éléments qu'à une collection d'individus indifférenciés et de machines que l'on pourrait remodeler à l'envi. Lorsque survient une innovation technologique ou lorsque les conditions de la concurrence se modifient, certaines entreprises ou certaines unités d'une même entreprise ne sont pas capables de s'y adapter, car le degré de spécificité des relations internes est trop fort. Elles disparaissent, en partie ou en totalité, et en même temps des entreprises ou des établissements mieux adaptés apparaissent.


Sur ce point, l'expérience du transport aérien est instructive. Les attentats du 11 septembre 2001 ont précipité la dégradation d'un secteur qui souffrait déjà beaucoup. La plupart des grandes compagnies ont réduit leurs flottes, d'autres – comme Swissair ou Sabena – ont simplement disparu. Pourtant, entre l'été 2001 et l'été 2002, les six plus grands transporteurs « à bas coûts » en service à cette époque (Ryanair, Easyjet, Buzz, Virgin Express, Go et Bmibaby) ont, en moyenne, augmenté leur nombre de passagers de 48 %. Pour un économiste, une compagnie « à bas coûts » n'est rien d'autre qu'une compagnie traditionnelle plus quelques « innovations ». Ainsi, les compagnies « à bas coûts » ont accru le nombre de sièges par appareil, ne fournissent aucun service à bord, n'entretiennent pas de grands réseaux, possèdent souvent un seul type d'appareil, ont des structures administratives minimales, utilisent souvent de petits aéroports délaissés par les transporteurs traditionnels, etc. La somme de ces innovations aboutit à ce que la productivité du travail dans une compagnie « à bas coûts » dépasse nettement celle d'un transporteur traditionnel. Ainsi, en avril 2002, il y avait en moyenne 227 employés par appareil chez Air France, 254 chez British Airways, mais ces chiffres tombent à 76 chez Virgin Express, à 68 chez Easyjet et à 36 chez Ryanair. Les compagnies « à bas coûts » ont créé des emplois – chez elles et dans tout le secteur du transport aérien – tandis que les compagnies traditionnelles en ont détruit. Par exemple, en 2001, en Europe, 30 % des embauches de pilotes ont été réalisées par les transporteurs « à bas coûts » alors que ces derniers représentent, à cette date, à peine 11 % du trafic passager européen12.


Le processus de destruction créatrice s'est réalisé au bénéfice des compagnies à « bas coûts » et au détriment des transporteurs traditionnels. Pourtant, ces derniers ont tenté de réagir, en créant parfois leur propre filiale « à bas coûts », mais avec un succès relatif. Les experts du secteur estiment d'ailleurs que les transporteurs traditionnels ne sont pas véritablement parvenus à concurrencer les compagnies « à bas coûts », car le degré de spécificité de l'organisation d'une compagnie traditionnelle est trop fort pour qu'elle devienne, ou donne naissance, à une compagnie « à bas coûts ». Comme le suggère avec humour Leo Mullin, le patron de Delta Airlines, la troisième compagnie américaine, « le bébé d'un dinosaure sera toujours un dinosaure13 ». Au bout du compte, les compagnies à « bas coûts » auront fait considérablement progresser la productivité du secteur du transport aérien. Et, sauf nouvelle catastrophe, de plus en plus de gens prendront l'avion (car il devient en moyenne moins cher), de plus en plus de nouvelles lignes seront ouvertes (car des destinations non rentables avec les transporteurs traditionnels le deviennent avec les compagnies « à bas coûts ») et les emplois auront été redistribués au sein du secteur du transport aérien. Le processus de destruction créatrice aura accompli sa tâche.


L'exemple du transport aérien n'est pas isolé. Tous les pays industrialisés sont affectés par un fort taux de création et de disparition d'entreprises. En scrutant 10 pays de l'OCDE, Eric Bartelsman, Stefano Scarpetta et Fabiano Schivardi14 ont constaté qu'environ 10 % des entreprises disparaissent en moyenne chaque année. Comme pour les destructions d'emplois, les destructions d'entreprises sont généralement compensées par des créations : chaque année, le nombre d'entreprises créées représente 10 % des entreprises existantes.







Mouvements d'emplois et de main-d'œuvre


Le fait que l'efficacité de chaque entreprise soit le fruit d'une alchimie spécifique éclaire un autre phénomène surprenant : chaque jour ouvrable, alors que 10 000 emplois sont détruits en France, 33 000 personnes quittent leur emploi et… environ autant en retrouvent15. Ce constat reflète une tendance générale : dans les pays industrialisés, les réallocations de la main-d'œuvre sont de deux à trois fois plus importantes que les réallocations d'emplois. Cet écart provient en partie des départs volontaires des salariés. En France, chaque jour ouvrable, 3 700 personnes démissionnent et 600 partent à la retraite16. Ces départs n'occasionnent pas nécessairement des destructions d'emplois. Ils conduisent le plus souvent les employeurs à embaucher de nouvelles personnes. Les patrons ne sont donc pas les seuls responsables des rotations d'effectifs. Une part importante des réallocations de la main-d'œuvre résulte du libre arbitre des salariés. Le marché du travail est un des espaces où s'exprime la liberté de mouvement dans une société démocratique.


Mais c'est aussi l'extrême spécificité de chaque entreprise qui requiert une telle ampleur des mouvements de main-d'œuvre. En suivant 1 669 entreprises françaises entre 1987 et 1990 John Abowd, Patrick Corbel et Francis Kramarz ont mis en évidence l'importance et la racine de ce phénomène17. Ils montrent que la gestion de la main-d'œuvre est marquée par un nombre considérable d'embauches et de départs simultanés. En moyenne, une entreprise qui crée un emploi embauche trois personnes et se sépare de deux autres. Plus surprenant, ils ont aussi constaté que les entreprises qui détruisent des emplois continuent d'embaucher. En moyenne, la perte d'un poste de travail se traduit par deux embauches et trois départs. L'étude confirme bien que chaque embauche réussie est le fruit d'un processus d'essais et d'erreurs, car chaque emploi a sa spécificité, qui dépend non seulement des tâches demandées, mais aussi du réseau de relations personnelles, de la culture de l'entreprise, de sa localisation et d'une multitude d'éléments qui peuvent convenir à certaines personnes et déplaire à d'autres. Tous ces éléments ne se découvrent pas en quelques instants. C'est en grande partie pour cette raison que les périodes d'essai et les embauches sous contrat à durée déterminée sont abondamment utilisées : en 2013, plus de 80 % des embauches sont en contrat à durée déterminée. La croissance est donc le fruit d'un processus joint de créations et de destructions d'emplois et de mouvements de main-d'œuvre. Ce processus joint est massif. Il reflète à la fois les choix des entreprises et la liberté de mouvement des travailleurs.







Faut-il du chômage ?


Les mouvements d'emplois et de main-d'œuvre transforment de nombreux travailleurs en chômeurs18 devant rechercher un nouvel emploi. Cette activité de recherche est essentielle au bon fonctionnement de l'économie, car elle permet aux emplois détruits de donner naissance à des emplois nouveaux, plus productifs. La recherche d'emploi, ou, en d'autres termes, le chômage, est donc un rouage indispensable du processus de destruction créatrice et de la croissance.


Cependant, alors que tous les pays industrialisés se ressemblent en termes de créations et de destructions d'emplois – tous les ans, environ 15 % d'emplois sont créés et 15 % d'emplois sont détruits –, ils divergent considérablement en termes de chômage. Par exemple, en décembre 2013, la France affiche un taux de chômage de 10,8 %, les États-Unis atteignent 6,7 %, tandis que l'Allemagne plafonne à 5,1 %. Comment expliquer des écarts aussi importants ? De nombreux analystes incriminent les facteurs démographiques. Selon eux, il y aurait trop de personnes désireuses de travailler (des jeunes, des femmes, des immigrés) alors que le nombre d'emplois offerts stagne et que l'âge de la retraite recule. Nous verrons au chapitre suivant que cette thèse ne repose sur aucune base solide. Au contraire, ce sont les pays industrialisés où l'accroissement de la population active est le plus soutenu qui ont les taux de chômage les plus faibles.


Une explication souvent privilégiée consiste à mettre en cause l'atonie de la croissance. Selon ce point de vue, le chômage augmente car la croissance « n'est pas au rendez-vous », mais dès qu'elle sera de retour, le chômage ne manquera pas de baisser. Ce discours est, au mieux, une lapalissade. L'atonie de la croissance n'est pas la cause de la hausse du chômage, et le retour de la croissance n'est pas la cause de la décrue du chômage. En réalité, croissance et chômage sont déterminés conjointement par le processus de destructions et de créations d'emplois. Plus exactement, c'est la manière dont chaque pays gère ce processus qui conditionne ses performances en matière de chômage et de croissance. Si les pays diffèrent durablement en termes de croissance et de chômage, c'est que leurs marchés du travail sont organisés différemment. Le coût du travail, la protection sociale, la conception d'ensemble de l'assurance chômage et des services publics de l'emploi, les procédures d'embauche et de licenciement, les dépenses publiques pour l'emploi et le système de formation ne sont pas les mêmes. Les conséquences de ces différences ont fait l'objet d'un grand nombre d'études au cours des dernières décennies. Ces études convergent vers une conclusion qui gagne chaque jour en robustesse : les écarts de taux de chômage observés entre pays de l'OCDE proviennent en grande partie de différences d'organisation des marchés du travail.







La mondialisation aggrave-t-elle le chômage ?


Pour beaucoup, la mondialisation serait la cause principale des destructions d'emplois. En outre, elle occasionnerait nettement plus de destructions que de créations d'emplois. Le raisonnement qui mène à cette conclusion est simple et, pour tout dire, assez convaincant. En substance, il peut se résumer de la façon suivante : les coûts de la main-d'œuvre non qualifiée étant très faibles dans les pays émergents, nous ne pouvons pas les concurrencer sur les marchés des produits dont la fabrication exige beaucoup de main-d'œuvre de ce type. Nous importons donc ces produits au lieu de les fabriquer nous-mêmes, ce qui provoque chez nous un grand nombre de destructions d'emplois non qualifiés. Certes, nous exportons vers les pays émergents des produits à forte valeur ajoutée, issus des technologies de pointe, mais leur fabrication nécessite peu de main-d'œuvre, en général très qualifiée, et beaucoup de machines et d'équipements (le capital). En d'autres termes, nos exportations seraient produites avec peu de travail tandis que nos importations seraient, au contraire, produites avec beaucoup de travail. Dans ce contexte, le solde en emplois dus aux échanges internationaux doit accuser un fort déséquilibre en notre défaveur.


En réalité, ce raisonnement est très discutable. En premier lieu, il n'est pas si sûr que les produits exportés se fabriquent à partir de beaucoup de capital et peu de main-d'œuvre. En 1955, Wassily Leontief19 avait fait sensation en montrant, chiffres à l'appui, que les États-Unis exportaient des biens nettement plus intensifs en travail que les biens qu'ils importaient. Au point que la communauté des économistes invoquait alors le « paradoxe » de Leontief. Les investigations menées depuis cette date ont eu tendance à confirmer ce résultat mais en montrant que les exportations des pays développés étaient intensives plutôt en travail qualifié. En second lieu, le volume des échanges avec les pays émergents demeure modeste. Ainsi, en 2012, 58 % des importations françaises proviennent de l'Union européenne – dont 17,4 % pour l'Allemagne – et seulement 16 % proviennent des pays asiatiques. Nous importons donc plus de produits allemands que de produits chinois ! En définitive, la vision d'une mondialisation destructrice d'emplois apparaît moins solide que le raisonnement de départ le laissait supposer, et seules les études empiriques, qui abondent dans ce domaine, permettent d'y voir plus clair.


Pour apprécier les effets de la mondialisation sur l'emploi, une des méthodes les plus utilisées est celle de la « balance en emplois ». Son principe est simple. De nombreuses enquêtes nous renseignent régulièrement sur les liens entre le volume de la production et le volume de l'emploi dans tous les secteurs de l'économie. Ces mêmes sources nous renseignent aussi sur les volumes d'exportations et d'importations propres à chaque secteur. À partir de là, il devient possible d'estimer, dans chaque secteur, combien d'emplois sont « détruits » par les importations et combien d'emplois sont « créés » par les exportations. La différence entre les emplois créés par les exportations et les emplois détruits par les importations forme la « balance en emplois » du secteur. Si elle est négative, cela signifie que les échanges internationaux ont détruit plus d'emplois qu'ils n'en ont créé pour le secteur en question. La conclusion s'inverse si la balance en emplois s'avère positive. Enfin, la somme des balances sectorielles forme la balance en emplois de la France.


Cet exercice a été réalisé par Stéphane Guimbert et François Lévy-Bruhl pour l'économie française entre 1978 et 199720. Ils trouvent que sur les douze premières années, c'est-à-dire entre 1978 et 1990, la balance en emplois de la France a été déficitaire de 450 000 unités, ce qui représente environ 3 % de l'emploi du secteur marchand hors agriculture. En d'autres termes, le commerce international aurait été responsable de la perte nette d'environ 40 000 emplois par an sur cette période ; et cette perte aurait touché aussi bien l'emploi qualifié que l'emploi non qualifié. De plus, tous les secteurs n'ont pas été logés à la même enseigne. Par exemple, sur les douze ans compris entre 1978 et 1990, le commerce international aurait coûté 541 000 emplois à l'industrie et 116 000 au textile, mais aurait permis de gagner 179 000 emplois dans le secteur agroalimentaire.


Le panorama change complètement sur la période 1990-1997. La balance en emplois devient excédentaire de 491 000 unités et, plus surprenant, tous les secteurs et toutes les catégories de main-d'œuvre – qualifiée et non qualifiée – bénéficient de cet excédent. Autrement dit, les échanges extérieurs ont freiné et non accéléré la baisse des emplois industriels. Encore plus surprenant, la balance en emplois du commerce extérieur du secteur textile a aussi été (faiblement) excédentaire de 2 000 unités alors que ce secteur perdait 144 000 emplois sur la période. Là encore, le commerce international a plutôt freiné qu'accéléré la chute des emplois dans ce secteur. Vraisemblablement, la France s'est mieux adaptée à la mondialisation à partir du début des années 1990.


En adoptant une approche similaire sur une période plus longue, la Direction générale du Trésor trouve que 13 % des emplois industriels ont été perdus du fait des échanges internationaux entre 1980 et 200721. Ce qui correspond à une perte nette totale de 241 000 emplois industriels sur une période de vingt-sept ans, soit un peu plus de 8 900 emplois détruits tous les ans. Une étude de l'Insee22, également fondée sur une approche comptable, conclut que sur la période 2000-2005 environ 36 000 emplois (il ne s'agit pas que des emplois industriels dans cette étude) ont été supprimés annuellement du fait de l'internationalisation des échanges. Ces chiffres sont très faibles si l'on se rappelle que 2,4 millions d'emplois sont détruits en France chaque année.


La conclusion principale de ces études sur la France est que la mondialisation n'y occasionne pas systématiquement plus de pertes que de créations d'emplois, sur la longue période elle apparaît plutôt neutre. Plus généralement, l'évaluation des conséquences du développement du commerce international sur le marché du travail a fait l'objet de nombreuses recherches. Elles tendent à montrer que l'ouverture au commerce international fait plutôt baisser le chômage que l'inverse23.







La Bourse ou l'emploi ?


Le 20 juin 2001, les députés Loridant, Autexier, Fischer et Muzeau déposaient devant l'Assemblée nationale une proposition de loi dont l'exposé des motifs débute ainsi : « En septembre 1999, les dirigeants du groupe Michelin annonçaient une hausse de 20 % du bénéfice semestriel du groupe ainsi que le licenciement de plus de 7 500 salariés. Dans la foulée, l'action du producteur de pneumatiques enregistrait une hausse de 12 %. » La proposition prévoyait alors de pénaliser lourdement les entreprises qui réduisent leurs effectifs alors que leurs bénéfices sont positifs. Bref, il s'agissait d'empêcher les licenciements « boursiers ». Ce projet ne fut pas adopté, mais la loi de modernisation sociale votée le 17 janvier 2002 sous le gouvernement Jospin contenait un « amendement Michelin » imposant aux employeurs de négocier un accord de réduction du temps de travail avant de mettre en œuvre un plan social. Cet amendement fut suspendu à l'instigation du gouvernement Raffarin le 5 décembre 2002.


Cette thèse des licenciements boursiers, abondamment relayée par les médias, repose sur un argumentaire très simple. Pour prouver qu'une entreprise est bien gérée, il convient de sacrifier en période de bénéfice substantiel quelques centaines ou quelques milliers d'emplois. En procédant de la sorte, l'entreprise envoie un « signal » à l'attention des marchés financiers, signifiant que son seul critère de gestion est la satisfaction maximale de ses actionnaires. Le débat sur les licenciements boursiers resurgit régulièrement dans l'Hexagone. Ainsi, lorsqu'en 2012 le groupe ArcelorMittal décide de fermer une grande partie de son site, pourtant rentable, de Florange, une grande partie de la classe politique française a condamné ces suppressions d'emplois supposés être destinés à faire monter le cours de l'action de l'aciériste indien. Cet épisode débouchera d'ailleurs sur la loi du 29 mars 2014 « visant à reconquérir l'économie réelle24 » – plus simplement appelée « loi Florange » – et qui oblige toute entreprise d'au moins 1 000 salariés souhaitant fermer un site industriel à rechercher un repreneur afin de lui céder son site. L'idée étant qu'un entrepreneur y réfléchira à deux fois avant de fermer un site rentable s'il doit le céder à un de ses concurrents. Le texte voté par le Parlement prévoyait des pénalités en cas de refus de cession, mais le Conseil constitutionnel a déclaré ces pénalités non conformes à la Constitution. Sans pénalité, on ne voit plus très bien ce qui obligerait un entrepreneur à rechercher (vraiment) un repreneur. La loi Florange qui voulait s'opposer aux licenciements boursiers est donc au final une coquille vide… et il ne faut pas forcément le regretter.


En effet, cette théorie des licenciements boursiers a fait l'objet de plusieurs études très poussées – la plupart menées par des chercheurs américains car, aux États-Unis aussi, cette thèse jouit d'une certaine audience –, mais aucune de ces études ne parvient à la valider.


L'étude la plus complète est probablement celle de Henry Farber et Kevin Hallock de l'université de Princeton et de l'université de l'Illinois25. Ils ont répertorié toutes les annonces de réductions d'effectifs parues dans le Wall Street Journal pour les sociétés cotées à la Bourse de New York entre 1970 et 1999, soit sur vingt-huit ans. Le nombre de ces annonces s'élève à 4 273 et concerne 1 160 entreprises. Les résultats de Farber et Hallock sont sans ambiguïté : en moyenne, le cours de l'action baisse à la suite d'une annonce de réduction d'effectifs. La baisse de la cote est certes faible, de l'ordre de 0,3 % après une réduction d'effectifs, mais il s'agit bien d'une baisse et non d'une hausse comme le voudrait la théorie des licenciements boursiers. Toutes les autres études sur le sujet aboutissent à la même conclusion26, à la fois sur le sens – il s'agit d'une baisse et non d'une hausse – et sur la faible ampleur du phénomène – la baisse moyenne ne dépasse jamais 1 %. Ces résultats ne veulent pas dire que le cours de l'action d'une entreprise particulière ne monte jamais après une réduction d'effectifs. Ils veulent simplement dire qu'élever l'exemple de Michelin, ou de quelques autres grandes entreprises dont le cours boursier a progressé à la suite d'un plan social au statut de « loi économique », est une contre-vérité. En économie, comme ailleurs, une loi ne se conçoit que sur la base d'un très grand nombre d'observations. Elle exprime une tendance générale qui n'exclut évidemment pas une certaine diversité. En l'espèce, si loi il y a, celle-ci va à l'encontre de l'idée des licenciements boursiers : en moyenne, la valeur de l'action d'une entreprise qui réduit ses effectifs baisse. Cette constatation signifie simplement que les entreprises qui font appel à des procédures de licenciement collectif ont, en moyenne, de moins bonnes perspectives de profit que les autres.







Marché et inégalité


Les destructions d'emplois, observées dans tous les pays industrialisés, ne sont donc pas les fruits d'un capitalisme financier totalement déréglé et profitant seul de la mondialisation. Certes, il existe des destructions d'emplois liées au commerce international et à des mouvements de capitaux spéculatifs, mais leur ampleur est très faible comparée à celle de la recomposition de l'appareil productif due aux modifications de la demande et aux innovations technologiques. On ne répétera jamais assez que ce processus qui crée et détruit des millions d'emplois chaque année débouche sur un résultat essentiel : la croissance de la productivité ; c'est lui qui permet au plus grand nombre de disposer de plus en plus de biens et de services. Ce processus incessant de créations et de destructions des emplois forme la matrice principale des économies de marchés fondées sur la propriété privée des moyens de production (ce que l'on appelle communément le « capitalisme »). À cet égard, l'évolution des pays de l'ex-bloc communiste est frappante. Par exemple, l'Estonie a très brutalement libéralisé son économie à partir de la fin de l'année 1990. Disposant de données d'enquête couvrant les mouvements d'emplois et de main-d'œuvre depuis 1989, Davis Haltiwanger et Milan Vodopivec ont constaté que la transition vers l'économie de marché s'est accompagnée d'une montée rapide des destructions et des créations d'emplois. Ces dernières étaient pratiquement nulles en 1989, année où l'Estonie vivait encore à l'heure de la planification. En 1995, la libéralisation est en grande partie achevée et les taux de créations et de destructions d'emplois sont du même ordre qu'aux États-Unis ou en France27.


L'étude du passage de l'économie planifiée de l'ex-URSS à l'économie de marché de la Russie actuelle aboutit à un constat similaire. Dans l'ex-URSS, il y avait peu de réallocations d'emplois et la croissance de la productivité était très faible. À partir de 1992, date à laquelle les entreprises ont dû s'adapter plus ou moins rapidement au fonctionnement d'une économie de marché, les réallocations d'emplois ont progressivement augmenté, pour devenir comparables à celles observées en Europe occidentale à partir de 1996. En outre, la croissance de la productivité devient importante après 1996 et elle est très fortement corrélée avec les réallocations d'emplois28.


Économie de marché et économie planifiée sont totalement différentes eu égard au processus de créations et de destructions d'emplois, car elles relèvent de deux logiques opposées. Une économie planifiée est guidée par les choix des autorités publiques, une économie de marché est guidée par des intérêts privés, en particulier par le profit. C'est la recherche du profit qui motive le mouvement perpétuel des innovations. Ces innovations font naître de nouveaux produits, de nouvelles firmes, de nouvelles industries et font disparaître les procédés anciens. En dernière analyse, c'est la recherche du profit qui est le moteur de la croissance29. Une économie de marchés libres est perpétuellement agitée par les tentatives des entreprises de s'approprier de nouveaux débouchés ; certaines de ces tentatives connaissent le succès – en général temporaire, la concurrence ne permet aucun repos –, d'autres échouent. Une économie de marché est un bouillonnement d'essais et d'erreurs, de succès et d'échecs, de créations et de destructions. Par essence, ce bouillonnement est imprévisible, et c'est pourquoi il n'existe pas – en tous les cas pas à la même échelle – dans une économie planifiée. L'économie de marché se caractérise par une incertitude permanente et, surtout, inévitable, car consubstantielle à la concurrence que se livrent les entrepreneurs dans leur recherche de profit. C'est le caractère imprévisible de l'économie de marché qui la rend insupportable à beaucoup, pour ne pas dire au plus grand nombre. Il est en effet difficile de percevoir que la croissance des richesses est indissociable de l'incertitude radicale qu'engendre l'économie de marché. Un progrès ininterrompu sans l'incertitude du lendemain serait préférable. L'économie de marché n'est pas capable d'offrir ces deux plats au même menu30.


Il y a une autre faille majeure dans le fonctionnement des économies de marché. Leur efficacité est indissociable d'une répartition inégale des richesses31. Le mouvement permanent de créations et de destructions produit des gains pour la collectivité tout entière, mais ils ne sont pas forcément distribués selon les mérites et les responsabilités de chacun. L'ouvrière d'une usine du textile traditionnel qui perd son emploi du fait de la concurrence des pays à bas salaires n'en est pas responsable. Le chef de rayon de Marks & Spencer, qui voit disparaître le magasin dans lequel il travaille, n'est pas responsable du changement des goûts des consommateurs. Le processus de destruction créatrice produit inévitablement ce type d'aléas. L'industrialisation des pays occidentaux s'est faite dans d'atroces souffrances32. Aujourd'hui encore, des millions de personnes bénéficient peu de la croissance économique dans les pays les plus riches. À elle seule, la France compte, au 30 juin 2013, 2 229 000 foyers allocataires du revenu de solidarité active dont une très grande majorité est exclue de fait du marché du travail. Le capitalisme est une formidable machine à créer des richesses, mais aussi à exclure. Ces deux phénomènes sont indissociables ; en suscitant la recherche du profit, le marché enrichit certains, mais appauvrit d'autres, souvent ceux qui sont déjà les plus pauvres au départ.







Liberté, efficacité, équité


L'efficacité des économies de marché à créer des richesses suffit-elle à compenser la production en parallèle d'inégalités et d'incertitudes individuelles et globales ? Certains le pensent, d'autres jugent indécente cette cohabitation de richesses, d'inégalités et d'incertitudes. La prise de conscience des échecs du marché a donné naissance à des méthodes d'organisation de la société reniant la propriété privée et le libre-échange, pour leur substituer la collectivisation des moyens de production et la planification. L'histoire récente nous enseigne cependant que le rejet absolu du marché peut conduire à des situations catastrophiques. Les systèmes de production fondés sur une planification centralisée de la production se sont avérés incapables de concilier le respect des libertés individuelles avec l'efficacité et l'équité.


L'échec des systèmes rejetant en bloc le marché nous apporte des enseignements précieux sur certaines de ses vertus. Amartya Sen, prix Nobel d'économie en 1998, le souligne avec force : il nous dit qu'on « a tendance à juger le marché sur ses résultats, c'est-à-dire à l'aune des revenus et des biens qu'il procure. Cet aspect mérite d'être considéré. Mais il existe un argument plus immédiat en faveur de la liberté du marché, il se résume, tout simplement, à l'importance de cette liberté elle-même. Nous avons de bonnes raisons d'acheter, de vendre, d'échanger, et de conduire notre vie sur un mode qui exige l'existence de transactions. Un déni de liberté sur ce terrain constituerait, en soi, un grave échec pour la société. Le caractère fondamental de cette liberté précède tout théorème vérifié ou non, visant à évaluer les résultats cumulatifs des marchés en termes de revenus, de services, de produits, etc.33 ». Amartya Sen nous rappelle ainsi que la première marchandise produite par l'économie de marché est l'exercice de la liberté d'échanger des biens, y compris les fruits de son propre travail. La reconnaissance de cette vertu n'est pas nouvelle. On la trouve chez des penseurs aussi divers qu'Adam Smith, Alexis de Tocqueville, Karl Marx34 et toute une lignée de socialistes35. Elle conduit à accepter, et même à défendre au besoin, le marché comme système d'organisation de la vie économique.


La reconnaissance des vertus du marché ne conduit pas nécessairement à un libéralisme caricatural et béat, reposant sur une défense exclusive du libre-échange et de la propriété privée et rejetant toute forme de régulation publique. Une telle philosophie libérale « naïve » ignore toutes les connaissances acquises sur les bienfaits et les échecs du marché. Il faut élaborer des institutions conduisant des individus, exerçant leur libre arbitre, à prendre des décisions efficaces et équitables. Le principe de l'exercice du libre arbitre impose que des réformes soient conçues en sachant que chaque acteur de la vie économique prendra ses décisions selon des motifs qui lui sont propres (en général son intérêt personnel et celui de ses proches). Il s'agit alors de connaître le plus précisément possible comment se modifient les comportements lorsque l'environnement et les institutions évoluent. Tel est l'objet de la science économique, qui a fait beaucoup de progrès dans ce domaine au cours des vingt dernières années. C'est sur la base de cette exploration du « libéralisme réel » que nous espérons convaincre qu'il est possible d'améliorer l'emploi, de gérer l'incertitude, de diminuer l'inégalité, tout en respectant le libre arbitre de chacun36.
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Secteur | Créations | Destructions | Croissance
nette’
Textile 7,1 % 11,4 % ~43%
Pharmaciel | o Goe o
parfumerie

* La croissance nette représente la différence entre les créations et

les destructions.

Source : Richard Duhautois, « Les réallocations d’emplois en France
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